Acosse 12 octobre 2020

Madame et Messieurs les membres du Collège Communal,

Dans le cadre de l’enquête publique organisée par l’Administration Communale, je vous exprime mon opposition au projet d'extension à 170 000 volailles au poulailler rue d'Acosse 37 à 4219 Meeffe.
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Ce projet doit être refusé afin d'éviter les conséquences néfastes reprises ci-dessous :
- Un charroi de plus en plus important (voiries pas adaptées)  
- Des nuisances olfactives (village d'Acosse aussi impacté)  
- L'incitation à l'installation d'autres entreprises du même type (agrandissement de la porcherie, projet semblable en préparation  etc...)
- La perte de valeur des maisons de 6 à 12 % selon un expert immobilier, des connaissances de la grande rhée (rue très concernée par les odeurs nauséabondes et en été impossible de mettre le linge sécher à l’extérieur) perdent plusieurs milliers d'euros sur une estimation de revente de leur maison en comparaison à la première offre qui date d'il y a quelques années. 
- L'absence de respect du bien-être animal.
- Toutes les études ont tendance à aller dans le même sens en disant qu'il n'y a plus d'avenir économique dans l'agriculture et l'élevage industriel et intensif.

Bien à vous,

Famille Cloux
34 rue de Hannêche
4219 Acosse.

